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REUNION DU 27/05/25 – PV N°38 

 
Président : Jean-Claude DELATRE  
Secrétaire : Régis SANCHEZ 
Présents : Jean-Luc GARCIA, Miguel GONZALEZ, Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD 
Excusé : Vincent VANDEVILLE  
  
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 

connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 

SENIORS 

▪ Vu la décision de la Commission Régionale des Règlements et Mutations de la LFO, 
suite à la rencontre R1 du 18/05/25 AS FABREGUOISE / USEPMM, la CRRM, lors de sa 
séance du 21/05/25, qui a : 
 

➢ DÉCLARÉ l’équipe Régional 1 de UNION ST ESTEVE ESP. PERPIGNAN MM (530100) 

en situation de FORFAIT GÉNÉRAL.  
 

➢ RELÉGUÉ de DEUX (2) divisions l’équipe Régional 1 de UNION ST ESTEVE ESP. 

PERPIGNAN MM (530100). 
 

➢ DÉCLARÉ l’équipe réserve du club UNION ST ESTEVE ESP. PERPIGNAN MM (530100), 

évoluant en D2, en situation de FORFAIT GÉNÉRAL.  

 

 

 

 

FC CERET : 100€ - forfait d’équipe sur le match D4 P/A du 25/05/25 CERET 2 / CABESTANY 
2 (2ème forfait d’équipe). 
 

◄•► 

 

Contrôle et Vérification des Classements D1, D2, D3 et D4, tous sont exacts, sous réserve de 
dossiers en cours.   
 
 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS  

AMENDE  



 
 

 

 

 

                                                                                                                                                                           

  

       L’OFFICIEL 66 N°41 DU 30/05/25                

SAISON 2024/2025 
                                                                  

Page 14 sur 22 

 

 

 

 

           

Le Journal Officiel du District de Football  

          des Pyrénées-Orientales Pays Catalan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JEUNES 

 
 
 

 

▪ Match U12 Niveau 1 du 24/05 PERPIGNAN NORD / ATAC 
- Score initial :  4 - 3 

► Défi remporté par PERPIGNAN NORD : + 1 point au classement 
 

▪ Match U12 Niveau 1 du 24/05 LE SOLER / CABESTANY 
- Score initial :  4 - 3 

► Défi remporté par LE SOLER : + 1 point au classement 
 

▪ Match U12 Niveau 1 du 24/05 RFCT / CLAIRA ST LAURENT 
- Score initial :  4 - 5 

► Défi remporté par CLAIRA ST LAURENT : + 1 point au classement 
 

▪ Match U12 Niveau 1 du 24/05 PHOENIX CATALANS / BAGES VILLENEUVE 
- Score initial :  5 - 1 

► Défi remporté par LES PHOENIX : + 1 point au classement 
 

▪ Match U12 Niveau 2 du 24/05 OCP / RFCT 
- Score initial :  1 - 6 

► Défi remporté par RFCT : + 1 point au classement 
 

▪ Match U12 Niveau 2 du 24/05 CLAIRA ST LAURENT / CERDAGNE 
- Score initial :  1 - 6 

► Défi remporté par CLAIRA ST LAURENT : + 1 point au classement 
 

 

 
 

 
FC ILLE NEFIACH : 60€ - FMI du match U17 D2 du 17/05 ILLE NEFIACH / RFCT hors délai. 
 

AS PRADES : 100€ - forfait d’équipe sur le match U17 D2 du 24/05 RFCT / PRADES 
 

◄•► 
 

Contrôle et Vérification des Classements Jeunes toutes catégories, tous sont exacts, sous 
réserve de dossiers en cours.   

 
Le Président         Le Secrétaire  
J-C DELATRE        R. SANCHEZ 

                                      

 

 

DEFIS TECHNIQUES : LE POINT SUPPLEMENTAIRE AU CLASSEMENT 

AMENDES  


